
« Tous les êtres humains naissent libres 
et égaux en dignité et en droits. I ls sont 

doués de raison et de conscience et doivent agir les uns 
envers les autres dans un espr it de fraternité » - article 1.
« Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude : 
l’esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
toutes les formes » - article 4.

Déclaration des Droits de l’Homme – ONU, 1948

« Esclave = personne, qui travail lant pour une autre, n’est 
pas libre de refuser son travail , et personne qui est 
propr iété d’autrui et n’a donc ni li berté ni droits » (Société
antiesclavagiste de Londres, 1973)

atteindre, au XVIIIème siècle, une échelle indus-
trielle associée à la « révolution sucrière ».
Les Eglises chrétiennes et, dans une moindre 
mesure, l’Islam ont légitimé le développement de 
ce négoce d’êtres humains considérés comme 
bêtes de somme, « pièces d’Inde », « bois 
d’ébène », « biens meubles » (p. 9), corvéables à
merci, victimes de violences physiques, 
psychologiques telles   que   leurs  
descendant(e)s  en  subissent encore aujourd’hui 
les séquelles et les conséquences plus ou moins 
consciemment (p. 9).
Tout en insufflant les idéaux de « liberté », 
« égalité », « fraternité » à leurs congénères, les 
philosophes des Lumières ont paradoxalement 
véhiculé la supériorité de l’homme blanc et le 
concept de racisme, justifié scientifiquement au 
XIXème siècle et développé parallèlement à la 
colonisation « civilisatrice » française (en Afrique 
et en Asie) au XXème, vecteur de discriminations 
et d’exploitation ancrées dans les esprits et les 
comportements. Les abolitions de la traite 
négrière et de l’esclavage au XIXème siècle ont 
officiellement mis fin à des siècles d’oppression et 
d’exploitation. Mais d’autres formes d’asservisse-
ment, plus sournoises car larvées, en ont pris la 
relève. L’esclavage moderne a conquis tous les 
continents au cours du XXème siècle et des 
centaines de millions d’hommes, de femmes et 
d’enfants sont, à ce jour, privés de droits 
humains. 
Aussi est-il indispensable aujourd’hui de « défen-
dre la mémoire des esclaves et l’honneur de leurs 
descendants » (loi Taubira 2001) pour briser « les 
chaînes dans la tête », de reconnaître la résis-
tance et le combat de millions de personnes 
réduites au silence, ostracisées, humiliées parce 
que « de couleur », afin de défendre les droits 
humains et « développer un imaginaire de la 
diversité » (P. Chamoiseau).             A-K.J. et A.R.
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Le l0 mai 2008 sera célébrée, en France métro-
politaine, la 3ème journée de commémoration de 
l’abolition de la traite négrière et de l’esclavage, 
qualifiés de « crimes contre l’humanité » par la Loi
Taubira de mai 2001.
L’historien Olivier Pétré-Grenouilleau, spécialiste 
des traites négrières, estime qu’environ 42 
mill ions d’esclaves furent déportés pendant 
treize siècles, du VIIème au XXème siècle !
9 La traite orientale pratiquée par des mar-
chands musulmans dès le VIIème siècle et qui 
perdure, aurait asservi 17 mill ions d’Africain(e)s, 
au début majoritairement des femmes, très prisées 
comme esclaves domestiques et sexuelles. 
9 La traite occidentale ou transatlantique, 
concentrée entre 1450 et 1869, a provoqué le 
déplacement de 11 mill ions d’Africain(e)s, main 
d’œuvre « élastique » principalement masculine, 
plus forte et plus résistante que les populations 
indigènes décimées dès le XVème siècle par les 
maladies, massacres et travaux forcés causés par 
les colons européens à la conquête des 
Amériques. 
9 La traite interafricaine, ancestrale, entre tribus 
et plus locale (à peu près 14 mill ions d’individus
razziés en treize siècles), offrit un réservoir iné-
puisable de captifs qui alimenta la demande 
grandissante   du   commerce  triangulaire,  jusqu’à



Somaly Mam est née en 
1970 dans une famille 
pauvre au Cambodge.
A 12 ans, elle est vendue 

par son « grand-père » comme esclave sexuelle. 
Enfermée dans une maison de prostitution, elle 
subit quotidiennement abus sexuels et tortures. 
Elle est revendue plusieurs fois. Un jour elle 
assiste au meurtre par un proxénète d’une amie 
proche ; dès lors elle décide de tout mettre en 
œuvre pour s’affranchir de sa condition d’esclave. 
Après s’être enfuie, elle suit une formation et 
devient sage-femme au Cambodge. Séjournant 
en France, elle travaille dans le domaine social, 
puis retourne dans son pays d’origine, 
déterminée à agir contre l’exploitation sexuelle 
dont elle a été elle-même victime. Avec son mari, 
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elle fonde l’AFESIP (Agir pour les Femmes en 
Situation Précaire) et s’emploie, parfois au péril 
de son existence, à sauver les enfants et jeunes 
filles qu’elle arrache à leurs bourreaux et
exploiteu-r-se-s. L’AFESIP mène un travail 
d’enquête pour identifier et repérer les victimes, 
en collaboration, dans la mesure du possible, 
avec les autorités ; elle accueille, offre des 
formations et soutient les jeunes filles dans leur 
long et pénible chemin de réappropriation de leur 
dignité et de leur intégrité. Elles sont plus de 3000 
à avoir été ainsi secourues depuis 1996.

Somaly Mam a raconté son expérience et son 
parcours exemplaire dans Le Chemin de l’innocence, 
ouvrage paru en 2005 aux éditions Anne Carrière.

A.R.
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Chaque année :

9 Entre 2 et 4 milli ons de personnes sont victimes de la 
traite (UN.GIFT – United Nations Global Initiative to Fight 
human Trafficking, 2008).
9 4 milli ons de femmes et de fillettes sont vendus dans le 
monde à leur époux ou à des marchands d'esclaves 
(FNUAP – Fonds des Nations Unies pour la Population, 2000)
9 1 milli on d'enfants et de femmes sont vendus comme 
esclaves sexuel-le-s ; 30% ont entre 9 et 15 ans. (Somaly 
Mam Foundation).
9 Près de 200 000 enfants en Afrique de l'Ouest sont 
victimes de la traite (UNICEF).
9 Entre 200 000 et 400 000 femmes entrent en Europe 
du fait de la traite (Organisation Internationale pour les 
Migrations, fin des années 90)
9 120 000 femmes d'Europe centrale et de l'Est sont 
« trafiquées » à destination de l'Europe de l'Ouest. 
(Commission Européenne, 2001)
9 Les gains estimés de l'exploitation sexuelle s'élèvent à
7 milli ards de dollars par an (ONU).

Qu'est-ce que la traite des personnes ?
Définie par l'ONU en 2000, la traite des 
personnes désigne le recrutement et le
commerce il légal d'êtres humains par 
l’enlèvement, la menace ou le  recours à la 
force, la fraude, la tromperie ou la « vente », à
des fins d'exploitation sexuelle, de travaux ou 
services forcés, de servitude ou de 
prélèvement d'organes. Le « consentement »
d'une victime à l'exploitation est indifférent à
la quali fication. 
Femmes et enfants forment la grande majorité
des victimes de ce « commerce » qui alimente 
surtout le marché de la prostitution (pour les 2/3 
des personnes « trafiquées »), mais aussi celui, 
en pleine croissance, des services domestiques. 
La traite des personnes, comme le trafic des 
migrant-e-s, est étroitement liée aux flux 
migratoires et aux processus de la globalisation : 
originaires des pays du Sud, d'Europe centrale et 
de l'Est, les victimes sont dirigées vers les villes 
et notamment dans les pays « riches » du Nord. 
La recherche d'une vie meilleure est aujourd'hui 
l'un des ressorts les plus puissants de la 
captation des victimes et de leur 
assujettissement.

Une logique de profit :
Les réseaux de la traite sont organisés de 
manière très efficace. A l'image des systèmes de 
production capitalistes, la division du travail s'ap-
plique d'un bout à l'autre de la chaîne menant à
l'asservissement des personnes : recrutement, 
transport, conditionnement – viols et tortures sont 
infligés aux victimes afin de les briser physique-
ment  et  psychologiquement  – ,  exploitation, 
élimination... 

En février 2008
s'est réunie à Vienne la Conférence des Nations 
Unies sur la traite des personn es. Si 
l'esclavage pratiqué jusqu’au 19ème siècle, en 
toute légalité, dans le cadre de la traite 
transatlantique, bénéficiait du soutien des 
autorités politiques et religieuses, les formes 
contemporaines d'esclavage et de « commerce »
des êtres humains font aujourd'hui l'objet de 
législations et de mesures qui les condamnent et 
visent à les combattre. Force est de constater 
pourtant que la traite des personnes et les formes 
d'exploitation qui lui sont liées sont en plein essor 
et atteignent des proportions encore inégalées.
L'il légalité, la complexité et l'invisibili té du 
phénomène expliquent la disparité des chiffres 
avancés.
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Les mafias sont impliquées, mais aussi des 
réseaux familiaux…

La traite s'appuie sur une off re et une demande. 
Dynamisée par la mondialisation libérale dont elle 
reproduit les mécanismes, elle a fortement influé
sur les phénomènes existants de prostitution, 
pour le pire : sous le nouveau masque de 
« marché du sexe », l'exploitation sexuelle des 
femmes, des enfants et de plus en plus 
d'hommes, s'aggrave depuis les années 1990. 
Les pratiques d'esclavage se développent à la 
faveur d'un afflux de « main-d'oeuvre » victime de 
la traite et d’une « concurrence » effrénée. 
Désormais en France, plus de 70% des prostitué-
e-s seraient étrangèr-e-s ; ce pourcentage atteint 
90% en Autriche, pays réglementariste en matière 
de prostitution. La proportion de femmes 
étrangères n'a jamais été aussi élevée, leur 
moyenne d'âge aussi jeune. On assiste à une 
surenchère de l'offre et de la demande de 
« services sexuels », que les nouvelles 
technologies contribuent à diversifier et à
banaliser.

Conditions favorables à la traite des personnes :
Le contexte de la mondialisation, le 
développement des moyens de transport et de 
communication, l'internationalisation de la 
criminalité expliquent l'explosion de cette 
pratique. Mais les origines de  la traite sont 
complexes : elles se greffent sur les 
environnements sociaux, économiques, culturels 
les plus divers en tirant profit des situations de 
vulnérabili té propices à l'exploitation de 
l'homme par l'homme. Parmi elles :
9 les inégalités Nord – Sud, le mirage de  
l'Eldorado  occidental, les crises économiques et 
la misère, la précarité, l'endettement, 
l'exclusion ;
9 les guerres et dans leur sillage, les violations 
permanentes des droits humains ;
9 le patriarcat et la violence structurelle à
l'encontre des femmes : « Le manque de droits 
reconnus aux femmes est le premier élément à
l'origine tant des migrations que de la traite des 
femmes » (rapporteuse spéciale des Nations 
Unies chargée de la question des violences faites 
aux femmes). Cette approche fond ée sur le 
genre est indispensable dans les pays d'origine 
des victimes de la traite, mais aussi dans les pays 
occidentaux « développés », d'où émane la 
demande en « services » sexuels ou autres, sur 
place ou dans le cadre du tourisme sexuel !

9 des traditions et pratiques culturelles 
peuvent auss i être perverties et alimenter la 
traite des personnes : c'est le cas du « confiage »
ou placement d'enfants en Afrique de l'Ouest 
notamment. Cette filière approvisionne en France 
le marché de l'esclavage domestique. 

Défendre les droits pour lutter contre la traite des 
êtres humains :
« La traite – qui naît d’un mélange d’offre, de 
demande et d’il légali té – se développ e moins 
facilement lorsque les migrant-e-s ont la 
poss ibili té de travail ler légalement. » La 
rapporteuse de l’ONU souligne la nécessité d’une 
approche centrée sur les droits humains, sur la 
prévention de la violation de ces droits et la mise 
en oeuvre de mesures de soutien aux victimes et 
de réappropriation de leurs droits.
Une telle démarche condamne les lois « anti-
immigration » et les poli tiques d’exclusion et 
de stigmatisation (comme les lois Sarkozy de 
2003 rétablissant le délit de racolage). En effet 
les mesures répressives privilégient la lutte
contre la criminalité et « l’immigration 
clandestine », qui n’est pas toujours distinguée 
de la traite des personnes ; des victimes de la 
traite se retrouvent ainsi « coupables » de 
clandestinité et risquent l’expulsion… Cette 
trahison contribue à renforcer les pratiques 
criminelles de traite et de trafic des êtres 
humains, en livrant aux trafiquant-e-s et prédat-
eur-rice-s en tout genre des proies idéales, 
privées de droits et de recours pourtant reconnus 
par la législation internationale ! 
De nombreuses ONG, des individus oeuvrent au 
quotidien contre ces fléaux, parfois au péril de 
leur vie comme la courageuse Somaly Mam au 
Cambodge.
La coopération internationale est indispensable 
pour répondre à la criminalité transnationale qui 
s’est emparée de ces pratiques 
d’asservissement. Cependant, les tiraillements 
entre politiques sécuritaires et de défense des 
droits humains entravent sérieusement l’efficacité
de la lutte contre la traite.
Les sociétés contemporaines ne peuvent faire 
l’économie d’une remise en cause profonde des 
principes et mécanismes à l’origine des formes 
anciennes et modernes de dépossession de soi ;  
en particulier, la question d es comportements, 
de la demande croissante en travail et 
services « à meil leur marché » ne doit pas être 
éludée.

A.R.

Pour en savoir plus : texte complet, documents et bibliographie disponibles au CICODES.



L’enfant doit être protégé
contre l’exploitation éco-
-nomique. Il ne peut être 

soumis à aucun travail comportant des risques et 
pouvant nuire à sa santé, son développement, son 
éducation. L’Etat doit fixer un âge minimum pour 
l’emploi et réglementer les conditions de travail.

Article 32 de la CIDE*
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Selon le Bureau International du Travail 250 
millions d’enfants de 5 à 14 ans travaillent dans le 
monde. Ceux-ci doivent rembourser ainsi une 
dette des parents, améliorer le quotidien du foyer 
ou participer à l’entreprise familiale. Certains 
emplois permettent de concilier école et travail. 
Cette situation concerne 130 millions d’enfants. 
Pour les autres les conditions de travail 
s’apparentent à l’esclavage. C’est le cas dans 
l’agriculture, la prostitution, les fabriques de tapis, 
de textiles, de briques.
Au Soudan par exemple, des milices capturent 

des enfants pour les revendre comme 
domestiques. En Asie beaucoup de familles 
pauvres passent un contrat avec un employeur 
qui tient alors l’enfant en servitude. On recrute les 
enfants destinés à la prostitution en Asie ou en 
Amérique latine pour les « exporter » en Europe 
ou au Moyen-Orient. Il existe de nombreux 
réseaux internationaux spécialisés dans ce 
marché juteux qui prend de plus en plus 
d’extension via Internet. Un enfant thaï ou 
cambodgien peut être revendu cinq à six fois le 
prix d’achat avec la bénédiction de policiers ou 
fonctionnaires corrompus. Lié aux réseaux de la 
drogue et du crime, le marché du sexe couvre la 
production pornographique : films, vidéo et 
revues où l’on fait figurer des enfants. Les filles 
sont les premières victimes de ce marché mais le 
commerce des garçons progresse aussi très vite. 
Leur santé physique et mentale est menacée à
cause certes du sida mais encore des 
grossesses, avortements à répétition sans 
compter les coups, brûlures, tortures, utilisation 
de drogues. Séquestrés, ces enfants sont 
meurtris à jamais et connaissent dépression et 
agressivité. 
Dans d’autres domaines les enfants souffrent de 
maladies en relation avec leur activité. En Egypte
des chiffonniers cherchent de maigres trésors sur 
des tas d’immondices, risquant de contracter le 
tétanos et des maladies de peau. En Amérique 
latine les gamins employés dans les mines et 
carrières  s’exposent  aux  accidents  et  maladies

respiratoires. Le travail domestique est l’une des 
formes les plus abjectes de l’exploitation. Les 
petites filles du Zimbabwe, arrachées à leur 
milieu familial à partir de dix ans, parfois moins,  
travaillent souvent quinze heures par jour à l’abri 
de tout regard. Maltraitées, violées, elles se 
replient sur elles-mêmes et vieillissent 
prématurément. Les enfants domestiques se 
rencontrent surtout en Asie, en Amérique latine et 
en Afrique au point d’avoir engendré une traite 
d’un pays à l’autre à l’instigation de trafiquants qui 
exploitent la misère des familles.
Tout aussi dangereux les travaux agricoles qui 
exposent les enfants, travaillant souvent douze 
heures par jour, aux pesticides, insecticides, 
hautement cancérigènes. Le taux de décès relatif 
au travail y est cinq fois plus élevé que dans les 
autres secteurs. Curieusement les Etats-Unis 
permettent aux enfants de travailler dans 
l’agriculture, plus jeunes, et pendant plus 
d’heures quotidiennes que dans d’autres types 
d’activités. Tous les ans 100 000 enfants environ 
souffrent de blessures causées par les accidents 
dus à des outils pointus ou à des machines 
lourdes. Les effets à long terme de l’exposition 
aux pesticides seraient sources de cancers et de 
dommages au cerveau... Citons aussi le Libéria 
où dans la plantation d’hévéas possédée par 
Vincent Bolloré, les enfants comme les adultes 
sont soumis à des horaires inhumains et exposés 
à des produits hautement toxiques. Dans ces 
conditions rares sont les enfants qui fréquentent 
l’école.**
Toutes ces pratiques requièrent une vigilance 
internationale et une pression sur les Etats
concernés.

J.L.B
*   Convention Internationale des Droits de l’Enfant.
** « Bolloré, ange ou démon » de Nicolas Cori et Muriel
Grémillet, journalistes à « Libération ».- Editions Hugo Doc. : 
2 février 2008

A 4 ans, il est vendu 
comme esclave à un 
tisserand, travaill e 
comme un forçat 
jusqu’à 9 ans, est libéré 
en 1992, assassiné en 
1995. I l s’appelait Iqbal. 
I l vivait au Pakistan. 
Par son combat, qui l ’a 
conduit à prendre la 
parole en public dans 
son pays puis à l’étranger, Iqbal reste un symbole.
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Travail ingrat dans de mauvaises c ond itions
Le travail en élevage de volaille (piquage et 
ramassage) est physique. Il s’agit d’attraper 
plusieurs poulets pour les mettre en caisse (3 à
6 kg par main). Il est de plus ingrat à cause des 
horaires décalés, de nuit très souvent. Comment 
faire avec de jeunes  enfants dans ces 
conditions ? Y. et G. sont souvent appelés 
seulement quelques jours avant l’embauche. 

Des chefs d’équipe pou r organiser les 
équipes

Pour organiser le travail, il y a des chefs 
d’équipe sur lesquels se déchargent les 
éleveurs.  Ces « chefs » qui communiquent 
entre eux constituent leur équipe comme ils 
l’entendent et il vaut mieux être en bons termes 
avec eux sinon ils ne vous recontactent pas 
pendant longtemps, voire plus jamais. Ces chefs 
dont parlent Y. et G., ont déjà un travail à l’usine.  
Face aux conditions difficiles, ils se taisent et 
encore un peu plus s’ils veulent toucher leur 
prime de « chef ». Ils préfèrent avoir « leur »
équipe (plus facile à constituer du jour au 
lendemain puisque les groupements ne 
signalent l’enlèvement des volailles que 
quelques jours avant…). Seulement ne faire 
partie que d’une équipe ne suffit pas quand on 
n’a que ça comme travail. Il semble donc qu’il y 
ait une forme de dépendance par rapport aux 
chefs d’équipe, ce qui rend encore plus précaire 
ce travail. Y. et G. se sont entendus dire :« Si 
vous ne faites pas les cons, C. [un chef 
d’équipe] vous donnera du boulot ».

Comme une loi du silence sur les cond itions 
de travail difficiles…

Un fait : lors d’un enlèvement de volailles, un 
éleveur a aspergé les murs du bâtiment d’un 
produit nocif contre les ténébrions (insectes). Il 
n’a pas attendu que le ramassage soit terminé
pour commencer à traiter les murs.  Or le produit 
est dangereux et fait tousser énormément ! Y. l’a 
signalé mais l’éleveur a fait mine de rien. Sur les 
12 ramasseurs,  elle fut la seule à dire quelque 
chose : quand on travaille dans la volaille on se 
tait…

Sortir du RMI avec un travail aussi précaire ? 
Mission impossible !

Le RMI est revu tous les 3 mois : s’il est accordé, 
il l’est pour 3 mois à la suite desquels la situation 
est réévaluée à partir des ressources perçues. Si 
le seuil est dépassé, alors il n’y a plus de RMI. Or 
en volaille, secteur où le travail est tellement lié à
la conjoncture avicole et aux chefs d’équipe, rien 
n’est moins sûr que d’avoir du travail 
régulièrement pour subvenir aux besoins de la 
famille. Le RMI n’assume pas sa fonction de 
retour vers l’autonomie financière par un travail 
stable.

A-C.D.

A partir des témoignages et avec les personnes elles-mêmes 
vivant ces situations.

Jeunes mineurs au Niger : Suley Zourkeley a 12 
ans et voit sa vie de chercheur d’or de manière réaliste : 
« Quand on est trop fatigué, ils peuvent nous hisser avec 
un câble, mais quelquefois on peut mourir là-bas ».
Suley travail le, avec des mill iers d’autres enfants de son 
âge, dans une mine d’or à Koma Bangou dans le désert 
au Niger, un Etat de l’Afrique de l’Ouest. Les enfants 
descendent avec un câble dans la buse des mines 
quelquefois jusqu’à 80 mètres sous terre. Dans les buses 
obscures, ils coupent la roche avec un outill age pour 
récolter la poussière d’or. Il sont peu payés et souvent 
pas du tout. Seul celui qui trouve de la poussière d’or 
reçoit un salaire. Koma Bangou emploie 50 000 
personnes. L’OIT estime que 30% de ces chercheurs d’or 
sont des enfants.

Source : Heidel, Klakus, « Travail des enfants au temps de la 
globalisation », p.20
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OH�P RQGH�� GRQWSOXV�GH�����PLO OLRQV�GX
ID LW�GH�OD�WUDLWH
�2 UJDQLVDWLRQ� , QWHUQDWLRQDOH�GX 7UDYDLO���� ���

Dans une plantation de bananes en Equateur
Caroline Chamorro a raconté à Human Rights Watch
qu’elle est tombée malade deux fois à cause d’un 
épandage aérien. Elle avait 10 ans. Elle a commencé à
trembler et elle a presque perdu connaissance.
Cristobal Alvarez, un garçon de 12 ans, a expliqué : « Ce 
poison nous rend malades. Bien sûr, on n’arrête pas de 
travaill er et on ne se couvre pas. Une fois je suis tombé
malade. J’ai eu mal à la tête et j’ai vomi !... »

Source: http://www.hrw.org/press/2002/ecuador0425.htm
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Il y a dans le monde 
plus de 250 000 
enfants-soldats dont 

120 000 en Afrique. Est appelée enfant-
soldat toute personne de moins de 18 ans qui :

• est enrôlée dans les forces armées 
gouvernementales.
• est enrôlée dans des troupes armées non 
gouvernementales.
• participe directement aux combats.

Ces enfants rêvent d’une vie normale. Au lieu de 
cela, ils sont kidnappés par des bandes armées 
dans leur village, chez eux, à la sortie de l’école, 
dans les hôpitaux. Ils sont contraints d’assassiner 
d’autres combattants, parfois d’autres enfants, 
parfois des membres de leur propre famille.
Depuis toujours les armées utilisent des enfants 
comme chair à canon comme chez les Spartiates, 
lors des croisades et plus près de nous dans les 
jeunesses hitlériennes. 
On les recrute parce qu’ils sont plus dociles, 
inconscients du danger et parce qu’ils coûtent 
moins cher en nourriture. Pour les obliger à se 
battre, on leur donne souvent de l’alcool ou de la 
drogue. Ils sont traités avec brutalité s’ils 
n’obéissent pas : toute tentative de désertion peut 
mener à l’emprisonnement voire à l’exécution 
sommaire. Plus la guerre est longue, plus on a 
besoin d’enfants pour remplacer les adultes.
Il arrive que des enfants s’engagent 
volontairement parce qu’ils n’ont nulle part où
aller. Leur vie étant déjà rythmée par des 
combats, pour eux, aller à la guerre devient 
naturel. Au Libéria on a vu des enfants de sept 
ans armés avec l’idée que « ceux qui ont un fusil, 
ont à manger ». Ils pensent aussi que le groupe 
va leur apporter une certaine sécurité. S’ajoute à
cela le prestige de l’uniforme qui exerce un 
pouvoir de fascination et qu’ils ressentent comme 
une affirmation de la virilité. Il y a aussi la 
perspective de pillage et d’argent facile tout 
comme l’honneur et la fierté de l’engagement 
dans l’armée. D’autres enfants s’engagent pour 
combattre le groupe qui a assassiné leur famille 
et pouvoir ainsi la venger. Cet engagement donne 
à leur vie un sens dont ils ne mesurent pas les 
conséquences.
Ces enfants sont majoritairement originaires de 
catégories sociales défavorisées : enfants 
pauvres de zones rurales ou vivant dans les rues 
des grandes villes, enfants n’allant pas à l’école.
Combattantes souvent ignorées, les filles 
représentent 1/3 des enfants-soldats et 
constituent un contingent armé au même titre que 
les garçons. Le livre d’Amadou Kourouma « Allah

n’est pas obligé » montre le calvaire qu’elles 
subissent. Elles sont aussi victimes d’atteintes à
leur intégrité physique Elles sont en effet enrôlées 
afin de servir d’esclaves sexuelles. Violées, 
traumatisées, elles subissent des grossesses non 
désirées, sont exposées aux maladies 
sexuellement transmissibles. Elles sont souvent 
envoyées en mission de reconnaissance et 
doivent en outre servir de porteuses, de 
cuisinières, de femmes de ménage.

Les morts et les blessés sont proportionnellement 
plus nombreux chez les enfants en raison de leur 
inexpérience et de leur inconscience. Un grand 
nombre d’entre eux sont devenus infirmes, 
beaucoup sont atteints du sida ou sont devenus 
toxicomanes. Ceux qui survivent auront du mal à
oublier les atrocités qu’ils ont vécues. Ils font des 
cauchemars, développent des troubles de la 
personnalité. Or les pays pauvres n’ont pas les 
moyens de prendre en charge leur réinsertion. De 
plus l’enfant-soldat qui a commis des crimes, de 
gré ou de force, peut être renié par sa famille. Il 
devient un banni. Certains programmes de 
réintégration ont été mis en place comme en 
Angola où des travailleurs sociaux ont pris en 
charge leur réinsertion et favorisé le retour à
l’école mais l’expérience a montré ses limites 
dans la mesure où les perspectives d’avenir sont 
gravement compromises. Etant donné les 
difficultés économiques et sociales des pays 
concernés, c’est à la communauté internationale 
qu’incombe la responsabilité de soutenir les 
efforts de réintégration. Des éducateurs, des 
médecins, des psychologues, envoyés par des 
organisations humanitaires doivent apprendre à
ces enfants qu’il existe d’autres moyens de se 
comporter avec les autres que le recours à la 
violence. Il faut leur offrir une nouvelle façon de 
voir les choses. Le Britannique Stuart Maslen
coordonne une coalition de six associations* qui 
demandent de porter l’âge minimum d’enrôlement 
à 18 ans au lieu de 15 actuellement. 
Parallèlement l’Organisation Internationale du 
Travail voudrait inscrire la participation des 
enfants aux conflits armés comme une « des 
pires formes de travail des enfants » au même 
titre que l’esclavage et la prostitution. L’idéal reste 
l’éducation à la paix. Citons pour conclure les 
paroles de Desmond Tutu, évêque Sud-africain, 
prix Nobel de la paix : « Il n’y a pas d’excuse, pas 
de justification pour armer des enfants ». J. LB.

* Amnesty international, Human rights watch, Bureau Quaker 
auprès des Nations Unies, Fédération internationale de Terre des 
Hommes, International Savethe Children All iance, Jesuit Refugee
Service.
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A Quimper, cette journée qui commémore la répression meurtrière par la 
police d’une manifestation pacifique contre l’Apartheid en Afrique du Sud, se 
déroulait à Penhars pour la seconde année consécutive. Elle était organisée 
par le Centre d’Action Sociale de Kermoysan en partenariat avec la MPT de

Penhars. L’objectif est de mettre en lumière les initiatives du quotidien afin de favoriser un respect de la 
diversité et une complémentarité des cultures dans une atmosphère festive. Initialement prévue au jardin 
des cultures, lieu magique situé entre la bibliothèque, le centre cultuel et l’église, l’animation a trouvé refuge 
à la MPT en raison des intempéries. Les organisateurs avaient bien préparé les lieux destinés à recevoir un 
public qu’on aurait pu espérer plus nombreux. Dans la grande salle se tenait une exposition sur les Roms  
qui a beaucoup intéressé les visiteurs, les œuvres impressionnantes de réalisme de Max Relouzat et les 
silhouettes du même artiste représentant la diversité humaine. Un mur et une urne permettaient à chacun 
de s’exprimer librement sur le thème des discriminations de toute forme. L’atelier musique sous l’égide d’un 
animateur professionnel a connu un grand succès auprès des jeunes. Un peu  plus  loin  se  tenait l’atelier 
de contes d’ATD Quart-Monde qui proposait des lectures de petits ouvrages de la bibliothèque de rue,
Tapori, ainsi que des discussions autour des situations vécues par des enfants originaires de différents 
pays. Les crêpières de l’ARPAQ étaient à pied d’œuvre dès le début de l’après-midi et n’ont pas chômé. 
Des jeunes se sont lancés sous leur direction dans la confection de crêpes, plus ou moins réussies. Dans la 
même salle, des jeux de société ont accaparé les enfants pendant une bonne partie de l’après-midi. Le 
traditionnel thé à la menthe était aussi gracieusement offert à tous et a eu beaucoup de succès. Le but était 
atteint : faire se rencontrer des gens appartenant à des cultures et à des milieux divers, favoriser 
l’intergénérationnel et intégrer les personnes handicapées.

En fin d’après-midi tout le monde s’est retrouvé devant un grand écran pour la projection d’un film, 
présentant sous formes de séquences, des situations d’exclusion. 

La chanteuse accordéoniste, Claude Michel, a permis de clore cette journée par des chansons engagées, 
dont « Café, café », créée pour Terre des Hommes, qui ont fait vibrer les cœurs.

Un grand merci à Jamel, à Dominique Quéau et à toute l’équipe pour leur implication et leur chaleur 
humaine. A l’année prochaine, sous le soleil !

J.L.B.

77pP RLJQDJHV

Concy a été enlevée 
par les rebelles, à

Kitgum, en Ouganda, pour être emmenée au 
Soudan. Elle avait 14 ans. « On nous a remises 
aux hommes. Moi, on m’a donnée à un homme 
qui venait de tuer sa femme. On ne m’a jamais 
donné un fusil, mais j’ai participé aux 
enlèvements et j’ai volé de la nourriture aux 
villageois. Les filles qui refusaient d’être femmes 
de soldats étaient tuées devant nous en guise 
d’avertissement. » (Témoignage recueilli par
Amnesty International)

Gaston a été
enrôlé à l’âge de 

10 ans, alors qu’il se trouvait dans sa salle de 
classe, par l’AFDL* : « On avait peur parce que 
nous étions jeunes et on ne savait rien au sujet 
de l’armée. Même sur les terrains de tir, lorsqu’ils 
vous disent de tirer, vous avez toujours peur. 
Pour que je puisse vaincre ma peur, j’ai dû tuer 
quelqu’un dans le camp d’entraînement. Une nuit, 
ils ont amené quelqu’un alors que je montais la 
garde de l’entrée du camp. C’était un enfant dont 
ils avaient caché le visage. Ils m’ont dit que c’était 
un rebelle, un ennemi et que je devais le tuer. 
C’est exactement ce que j’ai fait. Sur le champ. 
Avec mon poignard. Cette nuit-là, après l’avoir 
tué, je n’ai pas fermé l’oeil ».

* Ensemble de soldats recrutés en 1996 par Laurent Désiré
Kabila pour prendre le pouvoir. La plupart seront incorporés 
dans la future armée gouvernementale.

RDC – Enfants en guerre
Index AI : AFR 62/034/2003
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« mingong littéralement «ouvriers-
paysans», ils constituent un réservoir de main 
d’œuvre considérable, voire inépuisable, 
malléable, sans droits. Ils viennent grossir les 
rangs d’une «population flottante», déshérités et 
chômeurs des villes, pour partager les travaux 
les plus mal payés. Les travailleurs « mobiles », 
« sous-classe », « travailleurs-migrants »,
« migrants-internes… temporaires…ruraux »
sont plus de 3 millions de migrants par an.

Alors que la journée de travail s’achève, 
ici et là les chantiers continuent malgré la nuit. 
Derrière les palissades, grues et bétonnières 
fonctionnent sans interruption, les gratte-ciel se 
construisent nuit et jour. Ailleurs dans de 
gigantesques usines comme Motorola1 où
peuvent être embauchées plus de 1000 
personnes en une journée, prodigieuse armée 
du Père Noël pour fabriquer, empaqueter, livrer 
des milliers de téléphones et iPod. Malgré le 
développement économique du pays, le 
bâtiment n’attire que les ruraux déshérités qui 
gagnent environ 500 yuans (46¼) par mois pour 
six jours de travail par semaine, à raison d’une 
douzaine d’heures par jour auxquelles il faut 
ajouter les heures supplémentaires forcées sous 
peine de sanctions pécuniaires. C’est moins que 
le salaire minimum, avec des contrats à durées 
incertaines, renouvelables à merci. Malgré les 
panneaux explicites sur la sécurité, les règles ne 
sont pas respectées : manipulation de produits 
dangereux sans protection, ouvriers en tongs…
Les accidents sont fréquents mais ne font l’objet 
d’aucune statistique2, aucune plainte ni enquête, 
au mieux une petite indemnisation. Même 
constat dans les mines, briqueteries…(vu à la 
télé), sur les chantiers des équipements pour les 
JO qui occuperaient plus de la moitié de
mingong . Là comme ailleurs, on ne compte ni 
les accidents, ni les morts, sauf découverte 
fortuite par la presse. La Chine a reconnu que 
six ouvriers étaient morts lors de la construction 
des sites olympiques3

Les ouvriers ne sont guère protégés par 
les syndicats, en réalité, un seul syndicat officiel 
existe, All China Federation of Trade Unions
(ACFTU), contrôlé par le Parti.

' HV�HVFODYHV�DYHF�WpOpSKRQHV�SRUWDEOHV�RX�� ��� P LOOLRQV�
GH�© P LQJRQJ ª � DUWLVDQV�GX�PLUDFOH�pFRQRP LTXH�FKLQRLV�
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Pourtant, la Chine qui est un des
membres fondateurs de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) a ratifié, 

en 2006, le Pacte International relatif aux Droits
Economiques, Sociaux et Culturels (PIDESC), 
« s’engageant à garantir les droits qui y sont 
énoncés sans discrimination aucune » sur
« l’origine nationale ou sociale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation » (en vigueur 
depuis 2007).

Le droit « à un logement suffisant » comme le 
droit « qu’a toute personne de jouir du meilleur 
état de santé physique et mentale qu’elle soit 
capable d’atteindre », énoncés dans les articles 
11 et 12 du PIDESC, ne sont pas respectés vis-à-
vis de ces travailleurs-migrants qui vivent dans 
des logements médiocres, voire parqués dans 
des dortoirs et obligés de faire la queue la nuit 
pour se doucher, moment mis à profit pour 
téléphoner aux familles ; considérés comme 
étrangers dans les villes, ils se trouvent presque 
exclus du système de santé. Quant à l’article 13 
« droit à l’éducation », il a été bafoué en 2006 
avec la fermeture d’écoles de migrants à Pékin4.

Artisans de la modernisation du pays, les 
ouvriers-paysans vendent leur force de travail 
pour assurer la survie dans les campagnes, où ils 
envoient une partie de leurs salaires. Les
mingong construisent les villes nouvelles, le 
Barrage des Trois Gorges ou les routes, comme 
l’autoroute qui, de l’Everest, conduira la flamme 
olympique jusqu’à Pékin5 .

© 1R XV� FUR\RQV� TXH� OH� IDLW� G·DFFXHLOOLU� OHV�
MHX[� RO\PSLTXHV� HVW� QRQ� VHXOHPHQW�
IDYRUDEOH�j QRWUH�pFRQRPLH��PDLV�TXH�FHOD�
YD� DX VVL� SHUPHWWUH� GH� IDLUH� DYDQFHU� OHV�
GURLWV�GH�O·KRP PH� ª
Wang Wei, secrétaire général du comité organisateur de la 
vill e de Pékin, 2001

Nous voudrions encore y croire.
D.L.   

1 Le Point 20/12//07

2 environ 20 000 morts par an, estimés par Faim et développement
N° 226 décembre 2007 

3 BRETAGNE PLUS, du 29/01/08, GRATUIT, lancé par le groupe
Bolloré-Le Monde

4 Droits humains en Chine, le revers de la médaille, Amnesty
International –Autrement 2008

5 Le Monde du 1/02/08
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Le Ministère de l’Education Nationale, citant le 
Président Chirac, affirme « …au-delà de 
l’abolition, c’est aujourd’hui l’ensemble de la 
mémoire de l’esclavage longtemps refoulée qui 
doit entrer dans notre histoire : une mémoire qui 
doit être largement partagée » (Bulletin officiel 
de l’Education Nationale n°17 du 26 avril 2007).
Dans une démarche répondant à cette attente, le 
CICODES, en partenariat avec les Clubs 
UNESCO, la Ligue de l'enseignement et
BreizhAfrika au niveau régional, propose 
désormais un accompagnement pédagogique de 
l'exposition Justice et esclavage en Basse-
Bretagne, réalisée en 2000 par Annick Le
Douget, complétée par celle de Pont-L’Abbé
Solidarité Internationale (PASI) Formes actuelles 
de l’esclavage des enfants. Cette initiative invite 
à prendre conscience de la permanence de 
l’esclavage.
Le devoir de mémoire, c’est celui de rompre les 
silences accumulés.
Aurélie Bayimbi, du Lycée Pernock-le-Lorrain 
(Martinique), dans sa plaidoirie qui a remporté le 
1er prix du 9ème Concours lycéen sur les Droits 
de l’Homme (Caen, 27 janvier 2006),  déplore :

+LVWRLUH
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Puis, après l’abolition de 1848, invités à oublier le 
passé : « La vérité fut honteusement passée sous 
silence, la réalité historique déformée et
instrumentalisée par l’État. »

Quant aux bienfaits de la colonisation, c’est, pour 
citer Aimé Césaire, " cultures piétinées, terres 
confisquées, extraordinaires possibil ités 
supp rimées ".

Aujourd’hui, les chaînes ne sont pas brisées dans 
les esprits et « le Martiniquais continue de 
développer un complexe d’infériorité évident…».

Mais notre devoir de mémoire n’est pas seulement 
de dissiper les silences qui pèsent sur la vie des 
descendant(e)s d’esclaves, il est aussi de 
dénoncer les formes persistantes ou nouvelles 
d’esclavage. En effet, non seulement les formes 
traditionnelles existent toujours comme en 
témoigne la Lettre d’information Esclaves 
encore** mais, par ailleurs, des conditions de 
travail relèvent de l’esclavage ; par exemple, celles 
décrites dans la Lettre d’Amnesty n°85 (juillet/août 
2007). Enfin, la situation des enfants est 
particulièrement révoltante (voir pages 4 à 6).

Le devoir de mémoire est actuellement inséparable 
de la lutte pour les droits humains.

S.B.
* Renseignements au CICODES
** http://www.esclavagemoderne.org/ee.php

« Le silence qui enfouit tout ! Qui ne guérit rien !
D’abord  celui  de  l’ impossible  parole des «déportés 

africains», «traumatisés», «sauvagement déracinés», 
«dépossédés d’eux-mêmes». 

/ H�&RGH�1 RLU�
LP SRVVLEOH�/ RL

En 1685, l’année même 
où il abrogeait l’Edit de 
Nantes, Louis XIV édictait 

une réglementation de la pratique de l’esclavage 
dans les possessions françaises, connue sous le 
nom de Code Noir. Elaboré par les services de 
Colbert, le texte, dans sa froideur et ses 
précisions administratives, jette une lumière crue 
et terrible à trois siècles de distance sur la 
condition des noirs asservis dans les colonies de 
la France.
Malgré son horreur, il constitue tout de même une 
première tentative qui réglemente le pouvoir des 
maîtres sur les esclaves. En effet, le Code Noir 
comporte une soixantaine d’articles qui 
constituent en quelque sorte le statut juridique de 
l’esclave. Par exemple : L’esclave ne peut rien 
posséder qui ne soit à son maître, son 
témoignage en justice n’a pas de valeur, il ne 
peut citer en justice. S’il frappe son maître, sa 
maîtresse, ou un homme libre, même s’il a raison, 
il sera puni de mort. Les vols de bétails, chevaux, 
etc… peuvent  être  punis  de  mort.  Les vols de 

volailles, légumes… entraîneront des coups de 
fouet et la marque à la fleur de lys. L’esc lave 
marron pendant un mois aura les oreilles 
coupées et sera marqué de la fleur de lys ; s’il 
récidive un autre mois, il aura le jarret coupé et 
sera marqué d’une fleur de lys sur l’autre épaule ; 
la troisième fois, il sera puni de mort. Les enfants 
d’une esclave sont esclaves à leur tour. Il est 
défendu de porter de gros bâtons ou des armes 
sous peine d’être puni sévèrement. Le maître qui 
tue un esclave sans raison peut être poursuivi, 
mais cela n’est pas toujours évident dans la 
mesure où les lois étaient du côté des maîtres.
Il faut noter que l’écrasante majorité des articles 
concerne les devoirs des esclaves et les 
punitions qui leur sont réservées s’ils les 
enfreignent.
De façon générale, le code entérine l’esclave 
comme une personne de non droit, voire très 
souvent comme un objet par exemple l’article 44 
déclare « les esclaves êtres meubles » .
Ce texte aura rythmé la vie des esclaves jusqu'à
l’abolition de l’esclavage en 1848.

D.M.

9



Quand l’Africain était l ’or noir de l’Europe, Tome 1 et 2, 
Bwemba-Bong, Menaibuc
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Passage du mili eu, Guy Deslauriers, Kréol Production
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Droits humains en Chine, Amnesty International
Le miracle chinois, Alternatives Sud, Syllepse

CHINE

%LEOLRJUDSKLH��GHUQLqUHV�DFTXLVLWLRQV�GLVSRQLEOHV�DX�&,&2 ' ( 6

A lire : Case à Chine, le dernier roman de 
l’écr ivain martiniquais Raphaël Confiant

Après 1848 le gouvernement français autorise 
l’ importation en Martinique d’ Indiens tamouls, de 
Chinois et d’Africains (les « nègres Congo ») pour 
remplacer les esclaves dans les plantations de canne à
sucre. Ces nouveaux esclaves seront kidnappés ou 
alléchés par des contrats jamais honorés. Après un 
voyage éprouvant, ils prendront dans les plantations la 
place des esclaves libérés avec des conditions de vie à
peine meil leures que celles de leurs prédécesseurs. Les 
cas de suicide et de marronnage1 seront nombreux 
comme à l’époque de la traite. Aujourd’hui 1% de la 
population est d’origine indienne.
Dans son dernier roman, l’écrivain martiniquais 
Raphaël Confiant raconte le destin de trois Chinois qui 
ont fait la longue traversée des trois océans (Indien, 
Mer de Chine, Atlantique) pour devenir quasi esclaves 
dans une habitation2 de la Martinique. Chang-Sen 
pensait trouver l’Eldorado, l’endroit magique d’où il 
suffirait de marcher tout droit pour arriver à New-
York. Il trouve une société violente, bâtie sur 
l’esclavage, « la terre du mal absolu où se sont rejoints 
un paquet de peuples, une charge de langues, une 
infinité de dieux… ». Il s’enfuira et rencontrera enfin la 
négresse Fidéline, descendante des premiers esclaves 
noirs, avec qui i l ouvrira une boutique que les gens 
surnommeront « Case à Chine ». 

Dans ce beau roman plein de verve, Confiant montre 
que de l’esclavage est née une société complexe à
l’ identité métissée. Dans cette île, à l’origine caraïbe, 
chacun « est un jour devenu quelqu’un d’autre à son 
corps défendant ». Aujourd’hui, 160 ans après 
l’abolit ion de l’esclavage, « l’Union des femmes de la 
Martinique » déplore de nombreux cas d’esclavage 
domestique et sexuel sur des femmes en provenance de 
Cuba, d’Afrique ou d’Haïti. L’esclavage n’est pas 
seulement une ignominie passée.

A.G.
1 L’esclave marron est celui qui s’enfuit de la plantation ; il  est 
alors activement recherché. Des colonies de nègres marrons se 
créeront dans les îles anglaises comme àSaint-Vincent.

2 L’habitation désigne l’ensemble des bâtiments et terres, les 
esclaves, les contremaîtres, les cases ànègres et la maison du 
maître située sur une hauteur.
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N° 81 – Contrôlez les armes
y - XVTX·HQ�MXLQ������ �� / D�) UDQFH��TXL�YD�DVVXUHU�OD�

SUpVLGHQFH� GH� O·8QLRQ�HXURSpHQQH� DX� VHFRQG� VHPHVWUH�
������ D� X Q�U{ OH� j MRXHU�GDQV� O·pODERUDWLRQ� GX�7UDLWp
LQWHUQDWLRQDO�VXU� OH� FRPPHUFH� GHV�DUPHV�� (OOH�GRLW�
V·HQJDJHU�IHUPHPHQW�HW�SURPRXYRLU�j WRXV�OHV�QLYHDX[� ²
PRQGLDO�� HXURSpHQ�HW� QDWLRQDO�� GHV� PpFDQLVPHV� HW�
FDGUHV� MXULGLTXHV� FRQWUDLJQDQWV� GH�FRQWU{ OH� GHV�
WUDQVIHUWV�G·DUPHV��PpFDQLVPHV�TXL�GRLYHQW�r WUH�FHQWUpV�
VXU�OH�UHVSHFW�GH�OD�© 5qJOH�G·RU�ª ��

&DP SDJQH�G¶2 [ IDP �$JLU�LFL

$JLVVRQV� ��HQ� DMRXWDQW� QRWUH� YRL[� j
FHOOH� GH� PLOOLHUV� GH� FLWR\ HQV� SRXU�
IDLUH� SUHVVLRQ� VXU� OHV� GpFLGHXUV�
I UDQoDLV� SRXU� IDLUH� UHVSHFWHU� OD� ©
5qJOH�G·RU�ª �� OH� UHVSHFW� GHV� GURLWV�
KXPDLQV�� GX� GURLW� LQWHUQDWLRQDO�
KXPDQLWDLUH� HW� GX� GpYHORSSHPHQW�
GXUDEOH� HQ�UHQYR\DQW� OD� FDUWH� VLJQpH�
DYHF�XQ�SURFKH�j 1LFRODV6 DUNR]\ ��
,QI R�VXU��ZZZ � R[ IDP I UDQFH� RUJ

© WRXWH�IRUPH�G·DVVHUYLVVHPHQW
HVW�j SURVFULUH�HW�j FRPEDWWUH�� « �� OD�

OLEHUWp HVW�LQDOLpQDEOH ª [1]

[1] Christiane Taubira dans L’esclavage raconté à ma fille,
Editions Bibliophane– Daniel Radford, 2002.



Le 7 avril 2008, le Collectif 
Ethique sur l’étiquette (ESE)
lancera sa campagne JLJ 
menée à l’occasion des 
prochains Jeux Olympiques 
de Pékin (8-24 août). Son 
objectif est d’interpeller tous 

les acteurs concernés par les conditions de travail 
désastreuses dans l’industrie du sport. Avec ses 
organisations partenaires des pays du Sud et du Nord 
de la campagne internationale Play fair at the 
Olympics, le Collectif ESE ciblera les instances 
olympiques et sportives, les pouvoirs publics et Adidas, 
équipementier officiel afin que soit mis un terme aux 
nombreuses violations des droits des travaill eurs 
de l'indu strie du sport, en cohérence avec les 
valeurs et l'esprit des Jeux Olympiques.

Cette campagne « grand public », qui bénéficie de 
l’alliance des membres nationaux d’Oxfam, des 
syndicats internationaux et de la Clean Clothes 
Campaign sera relayée par le collectif ESE de 
Quimper. 

Pour soutenir cette initiative, nous
vous invitons à signer la pétition
au CICODES à l'occasion de la
Quinzaine du Commerce équitable
et jusqu’au 15 juillet.

Pour plus d’informations : www.playfair2008.org ou
www.ethique-sur-etiquette.org/cpg.htm

Début du chantier, janvier 2008

11&DP SDJQHV

&DP SDJQH�
©-RXH]�/ H�-HX�
SRXU�OHV�-HX[�
2 O\ P SLTXHVª
�-/ -�

Après la rupture des relations diplomatiques 
entre le Rwanda et la France, les débuts du 
chantier de construction de la maison de quartier 
destinée aux veuves du génocide ont été
suspendus. A la suite de trois voyages de la 
présidente et des contacts suivis avec le collectif
des veuves de Kimironko, la situation a pu se 
débloquer. De nouveaux financements ont été
trouvés et compensent en partie la perte liée au 
départ de l’ambassade de France. Actuellement 
l’association dispose de 30 000 ¼dont les 4 000  
attribués par la Mairie de Pont-L’Abbé et attend 
de nouvelles subventions. Le 17 décembre 2007 
la première pierre était officiellement posée et 
dès le début de 2008 le chantier sortait de terre. 
Une trentaine de veuves et de jeunes gens 
participent   à la   formation   professionnelle   
en maçonnerie et à la construction en cours. Des 
« imigongo » (peintures murales traditionnelles 
aux motifs géométriques noirs et blancs, l’une 
des plus belles réalisations de la culture 
rwandaise),  qui ornaient autrefois les maisons et 
qui ont failli disparaître lors du génocide, seront 
réalisées  sur  le  modèle  initial  par des femmes 

artistes   et orneront   plusieurs   façades   de  la 
maison de quartier. 

Rappelons que celle-ci se donne pour vocation 
de permettre aux femmes de se reconstruire 
autour d’activités diverses (crèche, restaurant, 
gestion, Cybercafé) en rapport avec la situation 
de l’emploi à Kigali et avec la culture artisanale 
(peinture murale, photographie).

Ce projet se concrétise et recueille non 
seulement la reprise de confiance mais aussi la 
participation active des femmes. 

J.LB.

$ SSHO�1ƒ�� �
3+ ,/,33,1( 6��� /HV�JUDQGHV�PDQ± XYUHV�GH�7R\RWD

y 8UJHQWMXVTX·DX�� �� PDL �� VLJQH]� HW�HQYR\H]� OD�
OHWWUH�UpGLJpH�DX�3UpVLGHQW�GH�7R\RWD�)UDQFH��PHVVDJH�
GH� VRXWLHQ� DX� V\QGLFDW� 703& :$� � � GpPDUFKH�
UHFRPPDQGpH�DXSUqV�GH�7R\RWD�GDQV�YRWUH�YLOOH�
,QI R�VXU�ZZZ �SHXSOHV� VROLGDLUHV�RUJ

&DP SDJQHV�GX�5pVHDX�6ROLGDULWp

$ SSHO�1ƒ�� �
*8$7(0 $ /$���0HWWUH�ILQ�j O·LPSXQLWp

y 8UJHQW MXVTX·DX� ��� PD L� FRQWUH� OHV�
KDUFqOHPHQWV�� PHQDFHV� HW�DVVDVVLQDWV� GH� V\QGLFDOLVWHV�
GDQV� XQH� EDQDQHUDLH� �&KLTXLWD� �� VLJQH]� OD� OHWWUH�
DGUHVVpH�DX�3UpVLGHQW�GH�OD�5pSXEOLTXH�GX�*XDWHPDOD�TXL�
V·HVW�HQJDJp j OD�&RQI pUHQFH�GH�OD�&6,� VXU�OH� U{ OH�GHV�
RUJDQLVDWLRQV�V\QGLFDOHV�GDQV�OD�OXWWH�FRQWUH�O·LPSXQLWp ��
HW� OD� OHWWUH� GH� VRXWLHQ� DX[� V\QGLFDOLVWHV� GH�
6,75$ %$1685 ��, QI R�VXU�ZZZ�SHXSOHV� VROLGDLUHV� RUJ

$ SSHO�1ƒ�� �
,1'(� �� / ·H[SORLWDWLRQ�TXL�UXLQH�OD�SRSXODWLRQ
y 8UJHQW MXVTX·DX� �� MXLQ�� VLJQH]� OD�OHWWUH� DX�

3UHPLHU�0LQLVWUH�LQGLHQ�SRXU�TX·LO�UpYRTXH�O·DXWRULVDWLRQ�
G·H[SORLWHU� XQH� PLQH� GH�EDQ[LWH VXU�OD�PRQWDJQH�
1LJDPJLUL�� HQ�YLRODWLRQ�GH�OD�OpJLVODWLRQ� GX� SD\V��� HW�OD�
OHWWUH�GH�VRXWLHQ�j $FWLRQ�$ LG,QGH�
,QI R�VXU�ZZZ �SHXSOHV� VROLGDLUHV�RUJ

4 XHOTXHV�QRXYHOOHV�GH�5ZDQGD�$YHQLU



$JHQGD

Repas de soutien « coucous or iental à la sénégalaise» pour le festival Breizh Africa, à l’Agora (79, rue Charles 
de Gaulle) à 19h. Contact : sbadiane@caramail .fr

le 19 à Guilers

Concert avec les groupes Rasta Bigoud, Kenarize et Ramdam, à 20h30 au Chapeau Rouge, organisé par 
l’association Djenkadi-France dont l’objectif est de fonder une école à Koudougou (Burkina Faso).
Prix du billet : 10 ¼���IUDLV�GH�ORFDWLRQ��Contact : 06 77 93 61 48 (Nadège) ou 06 67 85 16 36 (Aurélie)

le 2 à Quimper

Réunion des Associations « Afr ique de l’Ouest » à 20h à l’Espace association. Contact : CICODESle 26 à Quimper

Conférence-débat « Traites, esclavage, aboli tions… et après ? suite à la3ème Journée de Commémoration de 
l’abolit ion de la Traite négrière et de l’Esclavage (10 mai) par Anne-Katell Jaffrezic, Doctorante et membre du 
comité JEBB*, à la Bibliothèque de la Cavale Blanche, à 20h30.  Pour plus d’ information : CICODES.

Le 14 à Brest

Exposition Justice et Esclavage en Basse-Bretagne* (JEBB) et à la Bibliothèque de la Cavale Blanche. Tout 
public (du mardi au samedi de 10h à 12h et de 13h30 à 18h30, fermé le jeudi matin) et scolaire et/ou groupe (se 
renseigner au CDI au 02 98 05 54 66). Contact : cicodes@ritimo.org

du 29/04 au 
29/05 à Brest

Deux projections aux Studios du Chapeau Rouge : « Happy birthday Mr Mograbi », film israélien d’Avi Mograbi
à 18h30, et « Les Citronniers », film franco-germano-israélien d’Eran Riklis à 20h30, proposés par l’association 
France Palestine. Contact : yjardin7@wanadoo.fr

le 16 à Quimper

Pièce « Le Paradoxe de l’Er ika » par la compagnie « La Tr ibouill e», à 20h30 en coproduction avec la MPT de 
Kerfeunteun. Contacts : 02 98 64 83 50 ou à la  MPT de Kerfeunteun (02 98 95 46 25 ou 
mptkerfeunteun@wanadoo.fr)

le 16 à Quimper

Exposition « Dans le regard des Runas », photos de leur quotidien réalisées par  des Quichuas de la région de 
Riobamba (Equateur) et présentée par l’association Equateur Penn ar Bed à la Crêperie Ste  Catherine, rue Ste 
Catherine. Tous les jours sauf mercredi et dimanche. Contact : equateurpennarbed@yahoo.fr ou 02 98 54 52 73

d’Avril à Mai à 
Quimper

Conférence sur la « Nakba » (= catastrophe) par Sébastien Boussois, organisée par l’association France 
Palestine, à 20h30. En 1948, 700 à 800 000 palestiniens ont été chassés de chez eux. 
Contact : yjardin7@wanadoo.fr

le 5 à Quimper 
(??)

Soirée, avec des groupes locaux (Synaps, Kenarize), organisée par l’association Africasol, pour financer leur 
projet, au Centre Culturel de la Forêt-Fouesnant. Contact : Alain Echivard

le 26 à Forêt-
Fouesnant

Troc et puces organisé par l’association Africasol, pour financer leur projet de Solidarité internationale du 11 
juill et au 1er août, au gymnase du Lycée St Joseph. Contact : Alain Echivard au 02 98 97 03 13 ou 06 65 77 38 06

le 20 à 
Concarneau

Afr ican’ r iboul, le retour… organisé par l’association Faadin Kunda. Pour plus d’ info : http://faadinkunda.fr.tc.le 21 à Botsorhel

-RXUQpH�LQWHUQDWLRQDOH�SRXU�OH�VRXWLHQ�DX[�YLFWLPHV�GH�OD�WRUWXUH OH�� �-XLQ�����

Autour du commerce équitable en Bretagne, l’événement Reizh e Pep Lec’h qui, en plus du salon d’exposants de 
commerce équitable d’ ici et d’ailleurs, inclura cette année 3 soirées festives (Musiques du monde, Fest Noz et 
Sound System), un tournoi de soccer équitable, des expositions, des débats-conférences au Parc des Expos de 
Lorient-Lanester (pendant la Quinzaine du commerce équitable), organisé par Ingalañ.

les 9, 10, 11 à 
Lorient

4XLQ]DLQH�GX�&RPPHUFH�pTXLWDEOHMXVTX¶DX��� a -RXUQpH�GH�O¶$IULTXH OH���0DL�����

-RXUQpH�PpPRLUH�GX�JpQRFLGH�DX�5ZDQGD OH�� a -RXUQpH�PRQGLDOH�GHV�5RPV OH��$YULO�����
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©� 7DQW� TX·LO� UHVWHUD� XQ�
HVFODYH� VXU� OD� VXUIDFH� GH� OD�
7HUUH�� O·DVVHUYLVVHPHQW� GH�
FHW� KRPPH� VHUD� XQH� LQMXUH�
SHUPDQHQWH� IDLWH� j� OD� UDFH�
KXPDLQH� WRXWH�HQWLqUH� ª ��
déclarait Victor Schoelcher, auteur et 
signataire de l’aboliti on de l’esclavage 
en 1848. Citation[1] tristement 
d’actualité.
[1] P 114, « C’est à ce prix que vous 
mangez du sucre… : Les discours sur 
l’esclavage d’Aristote à Césaire ». Editions
Flammarion, 2006.

12


